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Règles d’implantation et d’accessibilité :



Accès pompiers: 

Conformité à la norme NF S 61-580 relative 
aux équipement des services d’incendie et 
de secours- Clés multifonctions



Voies engins - Implantations:



Voies engins - Caractéristiques:



Aire de mise en station des échelles:
surface cellule < 6000m2



Aire de mise en station des échelles:
         surface cellule > 6000m2



Action défensive du SDIS : défense des murs séparatifs

Le SDIS s'appuie sur les murs coupe-feu séparatifs entre 
cellules (Barrière Technique de Sécurité) mis en place à 
la conception par l'exploitant. 
Lors d'un incendie, les flammes pouvant avoir une 
hauteur représentant environ 3 fois la hauteur de 
stockage, il faut être vigilant à ce que l'incendie ne se 
propage pas d'une cellule à l'autre par-dessus le mur 
coupe-feu, par l'intermédiaire de cendres 
incandescentes qui seraient emportés par le flux 
thermique ascendant du foyer et par le flux thermique 
dégagé. 

Mur accessible <50m depuis aire de mise en station = lance 
canon sur moyen aérien

Mur inaccessible et ou >50m depuis aire de 
mise en station = rideau d’eau à objectif 
minima 10l/min/ml



Aire de mise en station des échelles:
Caractéristiques



Aire de stationnement des engins :



Accès au bâtiment:



Désenfumage :



Le recours à l’Ingénierie de Sécurité Incendie :

Pour certain cas, l'exploitant fournit une étude 
spécifique d'ingénierie incendie qui démontre 
que la cinétique d'incendie est compatible avec 
la mise en sécurité et l'évacuation des 
personnes présentes dans l'installation et 
l'intervention des services de secours aux fins 
de sauvetage de ces personnes
- Désenfumage
- Stabilité de la structure



Défense incendie: Evaluation des besoins

Plus la surface non recoupée est importante, plus les 
besoins en eau sont importants.

La présence d’un système d’extinction automatique à 
eau divise de moitié les besoins en eau.

Limité à 720m3/h pour la R1510.

A partir de 360m3/h par heure, le SDIS peut émettre une 

réserve quant à assurer la défense de ce(s) bâtiment(s) avec les moyens 

dont il dispose et ce au regard d’un risque acceptable pour ses personnels.



Défense incendie: Evaluation de la ressources – Points 
d’Eau Incendie

Objectif : 
1/3 minima de la ressource par réseau dynamique (BIPI) + Complément par PENA 

Solutions acceptables par le SDIS : 
Guide d’aménagement des Points d’Eau Incendie
http://www.sdis62.fr/fr/content/download/5468/36593/file/guide_DECI_guide_amenagement_PEI.pdf

Attention pour les réseaux privés :

 À  maxima 3  Poteaux d’ Incendie ou B ouche s d’I nce ndie  (en 
sim ultané e) de  1 0 0  m m normalisé s (NF S  6 1 .2 1 3 ), conf ormes au règlem ent 
dépar teme ntal de la D éfe nse Ex térieure Contre l’ Incendie et suscep tibles 
d’assure r un débit m inim a de 6 0  m 3 /he ure et  ma x i ma de 12 0 m3/ heu re c ha cu n,  p end ant  2 heu re s, s ou s 

u ne  c harg e res t ant e d e 1 ba r, ave c u ne pression dynamique de 8 bar maximum. Ces  hyd rant s seront  i mpl ant és en bord ure 

d ’une voi e ac c ess i b le aux  eng i ns d’i ncend i e ou  to u t au  pl us  à  5  mèt res d e ce lle - ci .

http://www.sdis62.fr/fr/content/download/5468/36593/file/guide_DECI_guide_amenagement_PEI.pdf


Défense incendie: Evaluation de la ressources – Points 
d’Eau Incendie

Défense périphérique 

Complément Mutualisable entre site 
(limite = distance de couverture)

+

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, 
notamment :
- d'un ou de plusieurs points d'eau incendie, tels que :
     a. Des prises d'eau, poteaux ou bouches d'incendie normalisés, d'un diamètre 
nominal adapté au débit à fournir, alimentés par un réseau public ou privé, sous 
des pressions minimale et maximale permettant la mise en œuvre des pompes des 
engins de lutte contre l'incendie ;
     b. Des réserves d'eau, réalimentées ou non, disponibles pour le site et dont les 
organes de manœuvre sont accessibles en permanence aux services d'incendie et 
de secours.

L'accès extérieur de chaque cellule est à moins de 100 mètres d'un point d'eau incendie. Les points d'eau incendie sont distants entre eux de 150 mètres 
maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins des services d'incendie et de secours)



Rétention des eaux d’extinction

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un 
sinistre, y compris les eaux utilisées pour l'extinction d'un incendie et le refroidissement, afin que celles-ci soient 
récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. 
Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes aux cellules de stockage.



Limite opérationnelle du SDIS: 

•Article 1er de l'arrêté du 11 avril 2017 : Cet arrêté a pour objectif d'assurer la mise en 
sécurité des personnes présentes à l'intérieur des entrepôts, de protéger 
l'environnement, d'assurer la maîtrise des effets létaux ou irréversibles sur les tiers, de 
prévenir les incendies et leur propagation à l'intégralité des bâtiments ou aux bâtiments 
voisins, et de permettre la sécurité et les bonnes conditions d'intervention des 
services de secours.

Toutefois, le service d'incendie et de secours peut, au regard des caractéristiques de 
l'installation (dimensions, configuration, dispositions constructives…) ainsi que des 
matières stockées (nature, quantités, mode de stockage…), être confronté à une 
impossibilité opérationnelle de limiter la propagation d'un incendie.



Les mesures de prévention :

- Détection incendie et gaz, 

- Mise en sécurité des installations,

- Extinction automatique

- Réponse gradué au travers un plan d’opération 
interne / plan de défense incendie = réponse de 
l’industriel face à un accident majeur



Les mesures prévisionnelles de planification : le plan 
ETARE « Etablissement Répertorié »



Objectifs :
-   Présentation succincte de l’établissement
- Définition d’un volume de secours permettant une réponse complémentaire 

au risques
- Coordination des secours



L’alerte des secours



Transmission de l’alerte au « 18 » - CTA CODIS

Déclenchement et acheminement des secours



Les mesures de protection :

- Mise en œuvre des moyens de secours fixes,
- Protection des installations voisines
- Accueil des secours
- Coordination avec les secours publics
- Renforcement de la stratégie opérationnelle



Renforcement de la stratégie opérationnelle au sein du PC exploitant



Renforcement de la stratégie opérationnelle avec la réponse ORSEC 
(PCC SDIS et PC Communal)



Les clés de la réussite…

•1/ Connaitre les risques (recensement)

•2/ Organiser la réponse (moyens de prévention et de 
protection, connaissance et maitrise, planification)

•3/ Se préparer (formation des acteurs, exercices)



Avez-vous des questions?
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